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COUVER_04 - Couverture des inter-rangs de vigne par épandage
d’écorces

Les modifications par rapport à 2018 apparaissent en rouge

1     : Objectifs

Les objectifs de cette opération sont de couvrir les sols laissés nus dans l’inter-
rang sous vignes, par la mise en place d’un paillage végétal constitué d’écorces,
afin de réduire les risques d’érosion du sol et de lessivage ou de ruissellement. En
effet, les écorces épandues forment un mulch protecteur qui casse l’énergie des
gouttes  arrivant  au  sol,  diminue la  vitesse  de  l’eau  et  augmente  la  capacité
d’infiltration. En complément, ce mulch contribue à améliorer la structure du sol
par  une  stimulation  de  l’activité  microbienne  et  une  augmentation  des
populations de vers de terre. Les écorces améliorent également la portance des
sols,  au  même  titre  que  l’enherbement.  Les  écorces  contiennent  aussi  une
quantité  non  négligeable  d’éléments  minéraux,  notamment  potassium  et
magnésium, qui contribuent à la fumure d’entretien. Enfin, bien que l’utilisation
d’un  mélange  d’écorces  de  feuillus  et  de  résineux  permette  une  protection
efficace  des  sols,  l’utilisation  d’écorces  de  feuillus  permet  d’éviter  une
acidification des sols.

Ce type d'opération  répond essentiellement  à  un objectif  de  protection  de  la
qualité  de  l’eau  par  rapport  aux  risques  de  pollution  par  les  produits
phytosanitaires,  dans  la  mesure  où  la  mise  en  place  du  paillage,  comme
l’enherbement,  permet  de  supprimer  l’utilisation  d’herbicides.  L’épaisseur
importante  du  « mulch »  recouvrant  l’inter-rang,  comprise  entre  5  et  10
centimètres,  rend  les  conditions  de  levée  des  adventices  défavorables.
L’application d’herbicides de post-levée ou de pré-levée dans l’inter-rang, devient
inutile durant l’année suivant l’épandage, voire la deuxième année, en fonction
du niveau de dégradation des écorces.  Cet engagement contribue aussi  à un
objectif de lutte contre l’érosion des sols.

Il s’agit d’une pratique alternative à l’enherbement, sur des vignobles où celui-ci
n’est pas possible pour des raisons de pente, de nature de sol, et de concurrence
herbe-vigne vis-à-vis  des  besoins  en eau.  Cet  engagement ne peut  ainsi  être
proposé  que  sur  des  territoires  situées  sur  des  zones  à  enjeu  « eau »,  en
particulier les bassins d’alimentation des captages d’eau potable,  sur lesquels
l’enherbement de l’inter-rang est impossible (cartographies d’aptitude des sols
et/ou du parcellaire à l’enherbement réalisées à l’échelle 1/25000e par le Comité
Interprofessionnel  du  Vin).  Sur  les  autres  territoires,  seul  le  type  d'opération
COUVER_03 peut être proposé.

2     : Montant unitaire annuel

Le montant total de cette opération est de 107,90 euros par hectare et par an.

3     : Conditions d’éligibilité relatives à l’exploitation ou aux surfaces

3-1 Eligibilité de l’exploitation ou du demandeur

Vous devez engager un minimum de XX % des surfaces éligibles de votre 
exploitation.

Ce seuil  de  contractualisation  des  surfaces  en  vignes  de  l’exploitation  sur  le
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territoire  est  défini  localement  par  l’opérateur  et  tient  compte  des  surfaces
éligibles l'année de la demande d'engagement.

Si  un  diagnostic  parcellaire  initial  (type  CORPEN)  est  exigé  pour  localiser
prioritairement les engagements sur les parcelles à risque (hors cas où le seuil de
contractualisation des surfaces éligibles est de 100 %), le préciser ici

3-2     : Eligibilité des surfaces

Les surfaces éligibles à cette opération sont les surfaces en vigne sur lesquelles
l’enherbement de l’inter-rang est impossible.

Ces surfaces sont identifiées d’après des cartographies d’aptitude des sols et/ou
du  parcellaire  à  l’enherbement  réalisées  à  l’échelle  1/25000e par  le  Comité
Interprofessionnel du Vin.

Les surfaces en vigne sont les cultures relevant, dans le dossier PAC, des libellés
de cultures suivants : vigne - raisins de cuve en production et vigne - raisins de
table.

4     : Critères de sélection

Les critères de sélection sont à définir au niveau régional.

5 : Cahier des charges

Obligations du
cahier des charges

à respecter en
contrepartie du

paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle

Pièces à
fournir

Caractèr
e de

l'anomal
ie

Gravité

Importan
ce de

l’anomali
e

Étendue
de

l’anomalie

Présence d’un 
paillage végétal sur 
les parcelles 
engagées

Respect du type 
de paillage 
autorisé (voir point
6)

Sur place

Visuel (vérification de
la présence du

paillage selon la date
du couvert) et
documentaire

(vérification sur la
base des factures

d’achat du paillage)

Factures
d’achat du

paillage

Réversibl
e

Principale Totale

Respect de la 
quantité minimale à
épandre par 
hectare : épandage 
en 1ère et en 3ème 
année d’au moins 
150 m3/ha  (2 
épandages pour 5 
ans)

Sur place

Documentaire
(vérification sur la
base des factures

d’achat du paillage)

Factures
d’achat du

paillage

Réversibl
e

Principale

À seuils : en
fonction de la

quantité
manquante /

quantité à
épandre

(globale sur
tout

l’engagemen
t)
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Obligations du
cahier des charges

à respecter en
contrepartie du

paiement de l’aide

Contrôles Sanctions

Modalités de
contrôle

Pièces à
fournir

Caractèr
e de

l'anomal
ie

Gravité

Importan
ce de

l’anomali
e

Étendue
de

l’anomalie

Absence 
d’utilisation 
d’herbicides sur 
l’inter-rang

Sur place

Visuel : absence de
traces de produits

phytosanitaires (selon
la date du contrôle)

Documentaire : sur la
base du cahier

d’enregistrement des
pratiques

phytosanitaires

Cahier
d’enregistrem

ent des
pratiques

phytosanitaire
s1

Réversibl
e

Principale Totale

ATTENTION :    La  tenue  du    cahier  d’enregistrement  des  interventions
constitue  une pièce  indispensable  du  contrôle.   Aussi,    l’absence ou la non-
tenue   de ce cahier le jour du contrôle se traduira par l’application du régime de
sanctions, qui peut aller   jusqu’au remboursement total de l’aide, même si
ce cahier ne doit comporter que des valeurs nulles.

6     : définitions et autres informations utiles

• Préciser  la  composition  du paillage autorisé sur  le  territoire.  Il  doit  être
composé d’écorces fibreuses fraîches (non compostées) uniquement issues
de feuillus (chêne, hêtre, peuplier...) et grossièrement broyées pour éviter
une décomposition trop rapide

1 La  tenue  de  ce  cahier  relève  des  obligations  au  titre  de  la  conditionnalité.  Il
constitue cependant une pièce indispensable du contrôle. Aussi, l'absence ou la non-
tenue de ce cahier le jour du contrôle se traduira par la suspension de l'aide pour l'année
considérée.  Conformément  à  la  réglementation,  les  données  doivent  mentionner
l'identification de la parcelle traitée avec précision de la culture (y compris la variété).
Pour toute utilisation de produits phytosanitaires ou alternatifs doivent figurer :
- le nom complet de la spécialité commerciale utilisée pour chaque traitement ;
-  les  quantités  et  doses  de  produits  utilisées  exprimées  en  grammes/hectare,
kilogrammes/hectare ou litres/hectare ;
- la date de traitement ;
- la date de récolte.
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